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UN I E SNATIONS

CONSEll
DE SECURITE

1. Apres le premier a2inea du preumbule, inserer l'alinea suivent :

"Considel'an-c que l' incursion d I avions militaires etrengers au-dessus du terri

toire d' autres Etats est incompatible avec lea principes et les buts des Nations

Unies et constitue une menace contre la paix et la securite internationale,e.

2. A la fin du paragraphe 2 du dispositif, ajouter le membre ce phrase suivant

" ••• , et notamment de l'envoi de leurs avions dans l'espace aerien d'autres

Etats".

3. Modifier comme suit le' paragraphe 3 du dispositif ;

"Invite les gouvernements interesses a poursuivre leurs efforts en vue du

desarmement general et ccmplet et de la discontinuation de tous les essais d'armes

nucleaires dans le cadre d'un systeme de controle international approprie, ainsi

que leUl~s negociations sur les mesures visant a prevenir les attaques per surprise".




